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DEPARTEMENT DU NORD 

--------- 

Arrondissement d’Avesnes-sur-Helpe 

--------- 

Canton de Fourmies 

--------- 

M A I R I E  DE  M O U S T I E R  EN  F A G N E   
 

    

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 
VENDREDI 9 JUIN 2023 à 10h00 

Convocation du 26 mai 2023  
  
 
L’an deux mille vingt-trois, le neuf juin, à 10h00, les membres du Conseil Municipal de la Commune de Moustier en Fagne, 
se sont réunis, en séance ordinaire à la Mairie, sur convocation régulière (du 26 mai 2023), sous la présidence de Monsieur 
Jean-Michel HANCART, Maire. 
Nombre de conseillers en exercice : 7 
Nombre de membres présents : 4 

Etaient présents : Jean-Michel HANCART, Frédéric HOUARD, Dominique BOUTON, Damien DESJARDIN. 
Absents excusés : Denis DEMARET, Fabian LINARD, Jérôme ARBONNIER. 

Secrétaire de Séance : Dominique BOUTON. 
   

******************** 
 

 

ELECTIONS SENATORIALES du 24 septembre 2023 : Election des délégués des 

conseils municipaux et de leurs suppléants. 

Les conseillers municipaux sont convoqués le 9 juin 2023 par décret, pour procéder à la 

désignation des délégués et suppléants au sein du collège électoral qui sera chargé d’élire les 

sénateurs le 24 septembre 2023. 

Cette date revêt un caractère impératif. Les membres du conseil municipal doivent 

impérativement être présents le 9 juin 2023. (Les conseillers municipaux n’ayant pas la nationalité 

française ne peuvent être membres à un titre quelconque du collège électoral sénatorial). Le vote 

s’effectue sans débat au scrutin secret. 

Nombre de délégués à élire :   1 

Nombre de suppléants à élire :   3 

 

Election du délégué :  

M. HANCART Jean-Michel a été proclamé élu au 1er tour (4 voix) et a déclaré ACCEPTER le mandat.  

Election des suppléants :  

M. BOUTON Dominique a été proclamé élu au 1er tour (4 voix) et a déclaré ACCEPTER le mandat. 
M. HOUARD Frédéric a été proclamé élu au 1er tour (4 voix) et a déclaré ACCEPTER le mandat. 
M. DESJARDIN Damien a été proclamé élu au 1er tour (4 voix) et a déclaré ACCEPTER le mandat. 
 
 
 
 
 
 

   Vu, le Maire. 
 


